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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES COMPETITIONS 
 

 
Réunion du Jeudi 22 Janvier 2026 

 
Procès-Verbal n°19 

 
 
 
Présents : Olivier DELILLE – Dominique FLEURY - Pascal TANTALIN – Michel ROUSSEAU – Bruno 
GODEFROY 
 
 
Objet : Compétitions U15 U18  
 
 

1. Compétitions U15, U16 et U18 
 

Match U15 Départementale 2 Groupe B entre ASL Chemin Vert (1) - ES Cormelles (1) 

Suite à la décision disciplinaire PV du 14 janvier 2026, donnant match à rejouer, la commission Compéti-
tions, considérant que la date limite des championnats U15 phase Automne est dépassée, décide de don-
ner match perdu aux deux équipes sans amende forfaitaire.  
 
 

2. Classement des championnats U18 Automne  

La commission procède à l’arrêté des classements des championnats Automne U18 : 

 

U18 Départementale 2 Groupe A 
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U18 Départementale 2 Groupe B 

U18 Départementale 3 Groupe A 

 

U18 Départementale 3 Groupe B 

 

U18 Départementale 3 Groupe C 
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3. Accession et rétrogradations à l’issue des championnats Automne U18 
 

Suite au classement des championnats Automne U18 championnats, les accessions et rétrogradations 
sont les suivantes : 

Rétrogradations des U18 Départementale 2 vers Départementale 3 

Dans le groupe A, les équipes suivantes descendent en départementale 3 : 

 AS Cahagnes 1 
 USI La Graverie 1 
 Inter Odon FC 2 

 

Dans le groupe B, les équipes suivantes descendent en départementale 3 : 

 Groupement BBB 2 
 USC Mezidon 1 
 FC Muance 1 

 

Accession des U18 de Départementale 2 vers Départementale 1 

Le premier de chaque groupe accède au championnat de Départementale 1 à l’exception des équipes 
ayant une autre équipe engagée dans ce même niveau de compétition. 

 

Dans le groupe A, l’AS Verson 3 et l’US Aunay sur Odon 2 ne peuvent pas accéder. 

L’équipe de CHL Terre et Mer 1 accède à la Départementale 1 

 

Dans le Groupe B, le CA Lisieux ne peut pas accéder à la division supérieure.  

L’équipe du FC Hastings de Rots, accède à la départementale 1 

 

Accession des U18 de Départementale 3 vers Départementale 2 

Le premier de chaque groupe accède au championnat de Départementale 2 à l’exception des équipes 
ayant une autre équipe engagée dans ce même niveau de compétition. 

 

Dans le groupe A, l’équipe JS du Bocage2 ne peut pas accéder à la Départementale 2 car l’équipe JS du 
Bocage 1 descend de la Départementale 1 à la Départementale 2. 

 

L’équipe de USI Bessin Nord 1 accède à la Départementale 2. 

Dans le Groupe B, le FC De Mouen 1 accède à la Départementale 2 

Dans le Groupe C, le FC Troarn 1 accède à la Départementale 2 
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Afin de constituer des groupes de 10 équipes en Départementale 2 pour le championnat Printemps, la 
commission décide de faire accéder les deuxièmes de chaque groupe de Départementale 3 vers le cham-
pionnat Départementale 2. 

 

Les équipes de Cambes en Plaine SP 1 et le FC Cingal 1 accèdent à la Départementale 2. 

 

4. Classement des championnats U15 Automne  

La commission procède à l’arrêté des classements des championnats Automne U15 : 

 

U15 Départementale 2 Groupe A 

 

U15 Départementale 2 Groupe B 

 

U15 Départementale 2 Groupe C 
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U15 Départementale 3 Groupe A 

 

U15 Départementale 3 Groupe B 

 

U15 Départementale 3 Groupe C 
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U15 Départementale 3 Groupe D 

 

5. Accession et rétrogradations des championnats U15 Automne  

Suite au classement des compétitions U15 championnats Automne, les accessions et descentes sont les 
suivantes : 

Rétrogradations des U15 Départementale 1 vers Départementale 2 

En complément du PV n°17, et compte tenu des descentes des équipes de Régional 2 (ES FC Falaise 
1 et SU Dives Cabourg 1) vers la départementale 1, la commission décide de procéder à une rétrogra-
dation supplémentaire des 4èmes des D1 U15 conformément à l’annexe 9 l’Annexe 9 du Règlement Gé-
néral et à l’article 8 des règlements des championnats jeunes U15 du District.  

 

Compte tenu du classement en Départementale 1 U15, le FC Bayeux 1 et l’As Ifs 1 sont à départager selon 
les règles du départage de clubs de groupes différents.  

Le FC Bayeux obtient 3 points. 

L’AS Ifs 1 obtient 1 point. 

La Commission décide de rétrograder L’As Ifs 1 en Départementale 2. 

 

Rétrogradations des U15 Départementale 2 vers Départementale 3 

Dans le groupe A, les équipes suivantes descendent en départementale 3 : 

 

Le SC Hérouville 3 est rétrogradé car le SC Hérouville 2 jouera en Départementale 2. 

Les équipes BSO Football 1 et FC Laurentais Boulon 1 sont rétrogradées en Départementale 3. 

 

Dans le groupe B l’équipe SC Hérouville 4, et dans le Groupe C les équipes ES FC Falaise 2, CS Honfleur 
2 sont rétrogradées en Départementale 3. 
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La commission décide de procéder à une rétrogradation supplémentaire des 6èmes des D2 U15 conformé-
ment à l’annexe 9 l’Annexe 9 du Règlement Général et à l’article 8 des règlements des championnats 
jeunes U15 du District.  

Les équipes AS Cahagnaise 1, AJS Colleville Ouistreham 1 et FC Troarn 1 sont à départager selon les 
règles du départage de clubs de groupes différents. 

AS Cahagnaise 1 : 0 point avec une différence de buts de – 6. 

AJS Colleville Ouistreham 1 : 0 point avec une différence de buts de – 7. 

FC Troarn 1 : 1 point. 

 

L’équipe de l’AJS Colleville Ouistreham 1 est rétrogradée en départementale 3. 

 

Accessions des U15 de Départementale 2 vers Départementale 1 

Les premiers de chaque groupe montent en Départementale 1. 

Les équipes suivantes FM Conde 1, ES Carpiquet 1 et FC Muance 1 accèdent à la Départementale 1. 

 

Accession des U15 de Départementale 3 vers Départementale 2 

Ne peuvent accéder à la division supérieure les équipes Verson 3 et JS Douvres 2 car les équipes supé-
rieures sont en Départementale 2. 

 

Accèdent au titre des premier et deuxième à la départementale 2 : 

USI La Graverie 1, AFT FC 1, FC Vital 1, Stade Saint Sauveur 1, CL Colombelles 1 et ES Livarot 1. 

 

Afin de constituer des groupes de 10 équipes en Départementale 2 pour le championnat Printemps, la 
commission décide de faire accéder les deux meilleurs troisièmes. 

Selon les règles de départage et conformément à l’Annexe 9 du Règlement Général et à l’article 8 des rè-
glements des championnats jeunes U15 du District, les équipes suivantes sont à départager : AS Cou-
lonces Campagnolles 1, USI Bessin Nord 1, FC Castelet 1, US Pétruvienne 1. 

 

AS Coulonces Campagnolles 1 : 0 point 

US Bessin Nord 1 : 0 point 

FC Castelet 1 : 1 point 

US Pétruvienne 1 : 3 points 

 

Les équipes de FC Castelet 1 et de US Pétruvienne 1 montent en départementale 2. 
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 Le Président de séance, Le Secrétaire de séance, 
 O. DELILLE D. FLEURY 
   
 
 


